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CERTIFIE avoir Tecu & la date du 2

soussigne, J 78 sgprembhre 199%,
1la d&claration de HMonsieur Daniel BARTILLAT. SARL  Etudes
sdourité services agissant pour le compte de la Sociste ROTOCAL.
rolative a 1'installation dfune cuve de gaz combustible liguafie
de 5000 Xo =t d'une unite de traﬂ=fcrmaticn de polvéthviéne par
rotomoulage au 31 rug Champion Duc HMOUMEA,

Gges installiations sont wvisées dans les runridques nos
121 (dépst de gar combustibles ligusfiésy et 147 (emploi dg
matiere w©lasiique’ de ia nomenclature des irstailations
classoes,

L.a SARL ROTOCAL sera donc tenus de se conformer aux
arrétiés ntsS 86-139/0E ot 86-7R4/CE dy 25 juin 1986 modifiges par
1a dé&libération ne38/89/AFS du 14 novembre 1587,

Le préasent reécépissé est délivré en application des
dispositions de l'article 2% de la déliberation n®14 du 27 juln
1985 modifide par la délibgration ne3g/8%/74FPS du 14 novemore
19929 relative aux installations classées pour la protection de
1'enviTonnenent.
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